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Femmes 659
Hommes 691

Total 1’350

Suissesses 592
Suisses 614
Nationalit�s �trang�res 144

Total 1350

Nationalit�s �trang�res (femmes) 67
Nationalit�s �trang�res (hommes) 77

Total 144

Enfants de 0 � 17 ans 224
Adultes de 18 � 65 ans 901
Adultes retrait�s 225

Total 1350

Nombre de votants 1030

Arriv�es en 2010 134

D�parts en 2010 116

Naissances en 2010 11

D�c�s en 2010 7

Administration communale

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin 08h00
11h30

Ferm� 08h00
11h30

08h00
11h30

08h00
11h30

Apr�s-
midi

14h00
18h00

Ferm� 14h00
17h00

Ferm� 14h00
16h00

Pour vos t�l�phones, nous sommes � disposition chaque jour de 08h00 
� 11h30 et de 14h00 � 16h30.

D�chetterie
Du 1er avril au 31 octobre

Mardi Jeudi Samedi

Matin Ferm� Ferm� 09h00
11h30

Apr�s-midi 15h00
17h00

17h00
19h00

Ferm�

Du 1er novembre au 31 mars

Mardi Jeudi Samedi

Matin Ferm� Ferm� 09h00
11h30

Apr�s-midi 15h00
17h00

Ferm� Ferm�

Le compacteur � d�chets est accessible en tout temps !
Merci de respecter ces horaires !!
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Benne � ferraille et benne � d�chets

Nous avisons la population de la mise � disposition 
pendant 2 jours, soit les :
Mercredi 4 mai 2011 

de 7h30 - 12h00 et de 13h00 - 18h30

Jeudi 5 mai 2011
de 7h30 - 12h00 et de 13h00 - 16h00

� la Place du battoir � Lugnorre

Benne � ferraille / Benne � d�chets

O� vous pourrez d�poser
 Les d�chets encombrants   

Attention : Tous les appareils avec composants �lectriques ou 
�lectroniques, ainsi que les appareils m�nagers ne peuvent pas �tre 
introduits dans les bennes � ferraille ou � d�chets encombrants ! 
Ils doivent �tre apport�s directement au centre du L�wenberg de la 
maison Haldimann ou retourn�s aux magasins de vente. Il en est de 
m�me pour les pneus. Les d�chets professionnels et agricoles de 
grandes dimensions sont � amener directement au Centre du 
L�wenberg. 
Il est INTERDIT de d�poser les mat�riaux � �vacuer � 
l’emplacement du battoir avant les jours fix�s pour le ramassage. 
Chacun doit apporter ses d�chets et les introduire directement dans 
la benne correspondante.
Afin que ces journ�es se passent dans les meilleures conditions et
qu’aucun d�chet ne subsiste aux alentours du battoir, 
nous recommandons � chacun de se conformer � nos directives.

R�seau d’eau potable communal
et mesuRes contRe le Radon

Ces derni�res ann�es, notre r�seau d’eau potable a subi beaucoup de 
transformations et de remise en �tat. Les 4 r�servoirs communaux sont 
neufs, les conduites de transport sont, en grande partie, r�centes et nos 
sources sont toutes �quip�es de protection UV. Nous pouvons donc dire 
que l’approvisionnement et la distribution en eau potable de notre 
commune sont au � top �. 

De plus, la loi sur les denr�es alimentaires oblige les communes � faire des 
contr�les p�riodiques de la qualit� de l’eau potable. En 2010, notre 
fontainier a pr�lev� � diff�rents endroits, des �chantillons d’eau potable, � 
quatre reprises. Les analyses effectu�es par le laboratoire cantonal ont 
donn� des r�sultats conformes aux normes en vigueur, pour tous les 
�chantillons pr�lev�s. 

Une campagne de d�tection du radon a �galement �t� faite dans le cadre 
de notre commune. Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle. Il est 
issu de la d�sint�gration de l’uranium et du radium pr�sents dans la cro�te
terrestre. Il peut �galement �tre contenu dans l’eau. Nous avons donc 
install� des t�moins dans 22 endroits diff�rents de notre commune. Apr�s 3 
mois, ces �chantillons ont �t� transmis au laboratoire cantonal qui a 
effectu� les analyses de d�tection. Il s’est av�r� que tous les t�moins ne 
pr�sentaient qu’une quantit� infime de radon, qui �tait bien au-dessous de 
la limite prescrite. Il nous a �t� confirm� par le laboratoire cantonal,
qu’aucune mesure sp�cifique ne devait �tre prise dans le cadre de notre 
commune. 

J.-Bernard Hirschi
Responsable du dicast�re de l’eau potable
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Antenne � Domdidier

Conseil, informations, soutien

Consultations
Chaque premier jeudi du mois

De 14h00 � 16h00

Gratuites, confidentielles et sans rendez-vous
Rue Sauge 2, ancien magasin Godel

Groupes d’entraide et d’�coute pour proches des malades
026 663 46 87 ou 079 686 56 16

B�n�voles pour prise en charge et aide � domicile
078 656 82 87

Vacances pour couple vivant � domicile
079 611 78 76

Toutes ces prestations sont assur�es par des responsables 
form�es. Pour de plus amples informations, n’h�sitez pas � prendre 
contact.

026 402 42 42 www.alz.ch/fr

L’association “Pavillon du Vully” propose un accueil extra-scolaire aux 
enfants du Vully de l'�cole enfantine jusqu'en 6�me primaire. 

Le local de l'accueil se situe dans l'immeuble du Lion d'Or � M�tier, 
b�timent qui h�berge �galement l'administration communale du 
Haut-Vully.

Une garde flexible est � votre disposition : avant et apr�s l’�cole ainsi 
que les apr�s-midi de cong� ou encore durant la pause de midi. 

Diverses activit�s sont propos�es aux enfants: jeux, lecture, dessins et 
bricolage � l'int�rieur comme � l'ext�rieur ainsi que la possibilit� de faire 
les devoirs dans un endroit calme.

Un repas �quilibr�, fourni par l’Auberge des Clefs � Lugnorre, est servi 
durant la pause de midi.

Les enfants effectuent les trajets entre l'accueil et les �coles de 
Lugnorre et de Nant en bus scolaire. 

Int�ress�s?
Pour vous informer et inscrire vos enfants consultez notre site internet 
www.pavillon-du-vully.ch ou appelez-nous au t�l�phone 076 711 52 67 
(Lundi, mardi, jeudi et vendredi entre 11h00 et 18h30). 
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Ligue pulmonaire fribourgeoise

o Service m�dico-social
o Centre de remise d'appareils respiratoires
o Activit�s d'information et de pr�vention
o info@liguepulmonaire-fr.ch –

www.liguepulmonaire-fr.ch
o T�l. 026 426 02 70

CIPRET - Centre d'information et de pr�vention du 
tabagisme

o info@cipretfribourg.ch –
www.cipretfribourg.ch

o T�l. 026 425 54 10

Centre de d�pistage du cancer du sein

o Pour toutes les femmes �g�es de 50 � 70 
ans

o depistage@liguesante-fr.ch –
www.liguecancer-fr.ch

o T�l. 026 425 54 00

Route des Daillettes 1 T�l. 026 426 02 66
www.liguessante-fr.ch

CP 181 / 1709 Fribourg Fax 026 426 02 88
info@liguessante-fr.ch

R�glement sur les chiens

L’assembl�e communale a approuv� le nouveau r�glement communal sur 
la d�tention et l’imposition des chiens. 

Nous aimerions attirer l’attention des propri�taires de chiens sur un point 
pr�cis de notre r�glement, c’est les souillures canines sur le territoire 
communal. 

 Toute personne ayant la 
responsabilit� d’un chien 
veille � ce que celui-ci ne 
souille pas le domaine 
public ou priv� d’autrui 
(art.9)

Nous devons malheureusement 
constater que ce point n’est pas 
respecter et, notamment que les 
sacs contenant les souillures des 
chiens sont laiss�s de plus en plus 
en bordure des chemins. 

Selon l’alin�a 2 de l’art. 9, il 
incombe au propri�taire du chien 
de ramasser et d’�vacuer les 
d�jections de son animal dans les installations communales pr�vues � cet 
effet. 

Nous esp�rons par ces quelques lignes rendre attentif tous les propri�taires 
de chien de leur responsabilit� vis-�-vis des autres usagers des chemins et 
espaces verts de notre commune. 

Le Conseil communal 
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D�barcad�re de M�tier
Lors de notre derni�re assembl�e, nous avons soumis aux citoyens un cr�dit pour 
le prolongement du d�barcad�re de M�tier.
Pour la mise � l’enqu�te de ce projet, nous avons proc�d� � une analyse 
g�ologique du sous-sol du lac pour d�terminer la nature de celui-ci. 
Malheureusement, une couche instable est apparue � une profondeur d’environ 6 
m�tres. Pour faire face � ce probl�me, le projet a d� �tre modifi� et les pieux 
pr�vus ont �t� prolong�s de 5 m�tres. La modification de l’ouvrage implique 
donc des co�ts suppl�mentaires de l’ordre de Fr. 60'000.-. 
Pour des raisons de transparence, le Conseil communal a d�cid� de demander un 
cr�dit compl�mentaire lors de notre assembl�e d’avril prochain. Les co�ts totaux 
du prolongement du d�barcad�re et de l’appareil de choc sont estim�s � 
Fr.260'000.-, le cr�dit d�j� vot� est de Fr. 200'000.-. Le cr�dit suppl�mentaire � 
voter est de Fr.60'000.-. Nous vous remercions de soutenir ce projet et vous 
demandons d’accepter le cr�dit lors de l’assembl�e communale.

Le conseiller responsable Yves Gaillet

La Ligue contre le cancer, l'Association du diab�te, la Ligue 
pulmonaire, le CIPRET, le Centre de d�pistage du cancer du sein et 
le Registre des tumeurs

Nos diff�rentes associations assurent, sur mandat de l'Etat, des 
prestations m�dico-sociales, de soutien et de pr�vention en faveur des 
malades concern�s et leurs proches, � domicile ou dans nos lieux de 
consultations � Fribourg, Bulle, Estavayer-le-Lac et Morat. 
Contactez-nous.

Ligue fribourgeoise contre le cancer

o Service social sp�cialis�
o Activit�s d'information et de pr�vention
o Registre des tumeurs
o info@liguecancer-fr.ch – www.liguecancer-

fr.ch
o T�l. 026 426 02 90

Association fribourgeoise du diab�te

o Service m�dico-social
o Activit�s d'information de pr�vention
o diabete@liguessante-fr.ch –

www.associationdudiabete.ch/fribourg
o T�l. 026 426 02 80
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La fondation priv�e �Das Leben meistern� (ma�triser la vie) soutient 
des familles / familles monoparentales suisses avec trois enfants et 
plus. L’aide est de 100 francs par mois et par enfant. Pour obtenir cette 
aide, le revenu net annuel (chiffre 4.910 de la taxation fiscale) ne doit 
pas d�passer

familles:
- 3 enfants : 60'000.-- francs
- 4 enfants : 65'000.-- francs
- 5 enfants : 70'000.-- francs etc.

Pour les familles monoparentales le r�glement de la fondation pr�voit 
que le revenu donnant droit � une aide est de 10'000.-- francs inf�rieur 
aux montants pr�cit�s.

Des renseignements compl�mentaires et des formulaires de demande 
peuvent �tre obtenus aupr�s de la Fondation:

Fondation „Das Leben meistern“
Case postale 1363

1701 Fribourg

Informations suppl�mentaires (de mardi � vendredi) :

Madame Hanny Jungo (coordinatrice) ou Madame Nadia Krattinger
026 321 51 30  - daslebenmeistern@bluewin.ch

Urs Schwaller
Conseiller aux Etats FR
responsable de la fondation

Engagement hors bilan pour 2010

1. Service social du Lac
Selon les statuts, article 14 : les charges sont r�parties sur l’ensemble des 
communes membres � raison de 50 % au prorata de la population dite l�gale 
et 50 % selon leur indice de capacit� financi�re arr�t�s par le Conseil d’Etat.

2. R�seau Sant� Lac 
Cette association remplace les associations pour les homes et pour l’h�pital de 
Meyriez. Les articles 26 � 33 des statuts de l’association d�finissent le mode de 
financement et ses cons�quences. La r�partition des frais est faite selon la clef 
de r�partition d�finie � l’article no 32.

3. L’ABV (alimentation en eau potable)
Les articles 25 et 26 d�finissent la prise en charge des frais financiers et de 
frais d’exploitation. La formule de calcul pour la r�partition des frais financiers 
est contenue dans l’annexe des statuts. La limite de cr�dit de l’association est 
fix�e � 15 millions. Elle peut �galement ouvrir un compte de tr�sorerie dont la 
limite est fix�e � 2 millions.

4. La STAP de Montilier (association intercommunale pour 
l’�puration des eaux)

Les articles 50, 51 et 52 et avenants d�finissent la r�partition des frais entre les 
communes membres de l’association.

5. Entreprise foresti�re r�gion lac de Morat
Les articles 17 � 23 des statuts de l’association d�finissent la r�partition des 
frais et la prise en charge des d�penses. La limite de cr�dit est de Fr. 500'000.-
pour les frais d’investissements et de Fr. 200'000.- pour le compte de 
tr�sorerie.

6. CORM – Morat (cycle d’orientation du Moratois)
Les articles 20 � 25 des statuts de l’association d�finissent les frais financiers 
et la r�partition de ceux-ci. La limite d’endettement est fix�e � 30 millions de 
francs pour l’association.

7. H�pital du Lac 
Cette association est rattach�e �galement au R�seau Sant� Lac. 

8. Le Service du Tuteur
Les articles 21 � 24 de la convention sign�e en 2010 servent de base � la 
r�partition des frais financiers entre les communes membres. 

Familles avec 3 enfants
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Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

Lors de notre prochaine assembl�e, nous vous pr�senterons les 
comptes 2010, dont le r�sum� se trouve avec les documents remis. Le 
r�sultat ne nous a pas apport� de mauvaises surprises et l’essentiel du 
budget que vous aviez vot� a �t� respect�.

Vous trouverez �galement les informations relatives aux 
investissements r�alis�s et bien entendu nous r�pondrons volontiers 
aux questions que ceux-ci pourraient susciter.

Nous sommes �videmment satisfaits de pouvoir vous pr�senter une 
image favorable aux travers des comptes 2010. Mais ce r�sultat ne doit 
pas nous laisser conclure qu’il n’y a aucun souci � se faire pour l’avenir 
en ce qui concerne les finances communales. La pr�sentation du plan 
financier, qui sera faite lors de notre assembl�e, vous donnera une 
r�ponse plus pr�cise � ce sujet. Au moment o� j’�cris ce mot ce 
document n’a pas encore �t� d�finitivement �tabli, mais je peux d’ores 
et d�j� faire les remarques suivantes : durant ces 5 prochaines ann�es 
les investissements seront importants, tels que 
Solde travers�e de M�tier +/- 1,5-2 mio, projet �cole +/- 3-4 mio, 
H�pital Meyriez +/- 1 mio, projet b�timent Edilit�/D�chetterie, 
(montant ind�termin�), projet Place du Pommer� (montant 
ind�termin�) r�novations de routes, de canalisations et autres, etc. 
dont les co�ts sont toujours cons�quents.

Sachant qu’en 2010 notre disponibilit� destin�e aux investissements 
(cash flow) �tait d’environ 1 moi, il faudra �tre r�aliste et cons�quent si 
l’on ne veut pas augmenter notre dette d’une mani�re trop importante. 
Mais d’ici cet automne, la nouvelle �quipe, qui sera issue des �lections,
reviendra sur ce sujet avec des propositions concr�tes.
Malheureusement, nous devons revenir sur la question du 
prolongement du d�barcad�re et je vous renvoie � l’explication 
sp�cifique. J’aimerais dire que nous voulons jouer cartes sur table en

semestre 2012. Surtout, nous esp�rons que lors de l’assembl�e 
communale de cet automne, nous serons en mesure de vous pr�senter 
le projet et de vous demander les cr�dits y relatifs. Mais, ce que nous 
pouvons vous assurer pour le moment, c’est que nous faisons notre 
possible pour terminer cette travers�e de M�tier, compte tenu du 
partenariat avec le canton. 

Eclairage public communal – Adaptations
Le Conseil communal est conscient de la n�cessit� d’�conomie 
d’�nergie. Il a notamment demand� un audit afin d’obtenir un bilan 
de la situation actuelle et des mesures pr�conis�es. Ce document va 
encore faire l’objet de r�flexions mais d�s que possible, peu � peu, 
nous r�aliserons les mesures nous permettant ces �conomies. Nous 
allons commencer par changer les types de lampes les plus 
d�voreuses d’�lectricit�, les lampes � mercure. Puis, nous 
poursuivrons nos modifications au gr� de nos possibilit�s. Il faut 
savoir qu’une adaptation compl�te de notre r�seau de points 
lumineux est estim�e � environ Fr. 200'000.- dont 70% � la charge de 
la commune, le reste �tant une participation du groupe E. La 
mesure suivante pourrait �tre une r�duction de l’�clairage durant la 
nuit, mais la r�flexion � ce sujet doit encore �tre faite.
Ce probl�me d’�conomie d’�nergie rencontre toujours plus de 
sensibilit�, mais nous ne voulons pas y donner suite avant d’en avoir 
�tudi� les variantes et les cons�quences. Il s’agit d’un dossier parmi 
d’autres que la commune doit traiter et nous avons des priorit�s. 
Alors patience � ceux qui sont press�s, car pour �tre efficaces � long 
terme les mesures d’�conomie d’�nergie doivent �tre r�fl�chies et 
adapt�es � notre r�seau.

Le Conseil communal
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Travers�e de M�tier – Information
Le 2 mars une d�l�gation du Conseil communal a rencontr� les 
repr�sentants du service cantonal des Ponts et Chauss�es afin 
d’obtenir des pr�cisions quant � l’�tat de ce projet. En particulier le 
CC a fait part de ses soucis par rapport � la dur�e n�cessaire � la 
r�alisation de cette travers�e de la localit�, soit environs 2 l�gislatures 
depuis le d�but.

Afin d’�tre en conformit� avec la l�gislation f�d�rale des mesures 
anti-bruit doivent faire partie des projets � r�aliser. Pour M�tier, un 
tapis de chauss�e, absorbant le bruit �mis par les pneus des 
v�hicules, sera pos� ; les donn�es sp�cifiques ont d�j� �t� relev�es. Un 
tel tapis a d�j� �t� pos� � Sugiez, du pont de la Broye au P�age. Les 
co�ts seront pris en charge par le canton, ainsi que ceux des autres 
travaux exig�s par cette l�gislation. Mais cette solution est 
avantageuse pour les riverains puisque le bruit des v�hicules sera 
r�duit.Une autre exigence concerne l’�vacuation des eaux des routes 
cantonales. Dans la mesure du possible, les eaux communales ne 
doivent pas �tre �vacu�es au travers des collecteurs des routes 
cantonales. S’agissant de M�tier, notre ing�nieur en charge du 
dossier va �tablir une �tude et chiffrer pour la commune, le co�t 
suppl�mentaire des modifications n�cessaires et, surtout, la faisabilit� 
de ces nouvelles exigences, compte tenu de l’exigu�t� de l’endroit.

Une fois toutes les donn�es connues, les plans devront �tre soumis 
pour aval aux divers services cantonaux concern�s, dont celui de la 
protection des monuments historiques, qui a un œil attentif sur 
M�tier. Ensuite le tout sera mis � l’enqu�te publique et, apr�s celle-
ci, les travaux proprement dits pourront �tre attribu�s et r�alis�s.

En faisant preuve d’un certain optimisme nous sommes d’avis que la 
r�alisation de ces travaux pourra d�buter durant le second  

vous demandant un nouveau cr�dit, plut�t que de venir avec un 
d�passement au moment du d�compte final. Mais je vous rappelle 

aussi que ce projet a �t� �labor� � la suite d’une demande appuy�e 
par une majorit� de citoyens, lors d’une assembl�e communale en 
2009. 

Lorsque vous lirez ce mot, les �lections communales du 20 mars 
seront encore ouvertes et je vous invite fortement, si vous ne l’avez pas 
d�j� fait, � aller d�poser votre bulletin dans l’urne. J’en profite pour dire 
qu’il est toujours plus difficile de trouver un nombre suffisant de 
personnes souhaitant s’engager et c’est tr�s regrettable. Aussi, je 
remercie les candidats qui ont accept� de le faire, car il ne s’agit pas 
d’une petite charge. J’esp�re que durant les 5 ans de la l�gislature qui 
va d�buter, vous saurez les appuyer dans leurs activit�s en faveur de 
la communaut�, m�me si parfois les avis divergent sur l’un ou l’autre 
sujet, surtout lorsque des int�r�ts priv�s ou des sensibilit�s sp�cifiques 
sont en cause.

Merci � toutes celles et ceux qui travaillent et s’investissent d�j� dans 
un esprit d’ouverture et d’engagement au bon fonctionnement de notre 
commune. Je pense en particulier � tout le personnel communal, aux 
membres des commissions, � mes coll�gues du Conseil. Un merci 
sp�cial aux conseillers qui n’ont pas souhait� se repr�senter, Monique 
Guillod et Jean-Bernard Hirschi. Ils ont beaucoup donn� durant leurs 2 
mandats et m�ritent toute notre gratitude.

Rendez-vous le 4 avril � La Jordila pour notre assembl�e 
communale.
Encore une fois n’oubliez pas d’aller �lire votre 
Conseil communal jusqu’au 20 mars � midi.

Tout en vous souhaitant d’ores et d�j� un bel �t� et le meilleur pour 
vous, je vous adresse mes cordiales salutations.

Jean-Philippe Noyer, syndic
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Comptes communaux 2010 – explications

Les comptes communaux 2010 ont �t� v�rifi�s par la fiduciaire MCM les 
18 et 21 f�vrier 2011. Selon leur appr�ciation contenue dans le rapport du 
21 f�vrier, les comptes annuels sont conformes � la loi et la fiduciaire 
MCM recommandent d’approuver ces comptes avec un exc�dent de 
produits de Fr. 16'440.71 pour les comptes de fonctionnement et un 
exc�dent de charges d’investissement de Fr. 1'367'620.05. 

Concernant le bilan, les disponibilit�s ont diminu�s de Fr. 252'600.-. Lors 
d’un refinancement d’un emprunt bancaire, nous avons pu amortir le 
montant de Fr.200'000.-, en utilisant l’argent � notre disposition. Nous 
avons �galement financ� tous les investissements de 2010 par le biais des 
recettes courantes. L’emprunt bancaire bloqu� s’�l�ve actuellement � 
Fr. 4'865'000.-. Si nous d�duisons les comptes bancaires et ccp en positif, 
nous pouvons �valuer notre dette nette � Fr. 3'236'000.-, ce qui fait une 
dette par habitant de Fr. 2'397.-. 

La fortune nette de la commune est de Fr. 2'989'056.37 au 31.12.2010. 

Pour le compte de fonctionnement, le r�sultat fait ressortir un b�n�fice de 
Fr. 16'440.71 apr�s des amortissements de Fr. 927'617.05. Nous avons 
�galement utilis� les r�serves � disposition dans l’eau potable et l’�puration 
pour amortir les investissements 2010 avec un montant de 
Fr. 210'000.-. Au niveau des charges de fonctionnement, nous avons 
enregistr� Fr 61'000.- de charges de moins que pr�vu au budget et une 
augmentation des produits de Fr. 433'000.- par rapport � ce qui avait �t� 
pr�vu. Cette situation nous a permis de faire des amortissements 
suppl�mentaires de Fr. 501'617.05. Le cash flow pour 2010 se monte � 
Fr. 944'057.76. 

Pour les investissements, le budget des charges pr�voyait une d�pense de 
Fr.1'653'000.- et des produits de l’ordre de Fr. 280'000.-. Les montants 
effectifs repr�sentent Fr. 1'677'287.05 de charges et Fr. 309'667.- de 

produits. Comme dit plus haut, l’exc�dent de charges est de 
Fr. 1'367'620.05. 

Dans le secteur transports et communications, le budget a �t� d�pass� ; 
cela est d� au paiement d’une facture d’honoraires d’ing�nieurs pour le 
dossier de la Travers�e de M�tier, montant qui aurait d� �tre comptabilis� 
d�j� en 2009. 
Pour l’eau potable, les investissements pour le r�servoir de Lugnorre 
repr�sentent un montant de Fr. 654'730.30, alors que le budget 
mentionnait Fr.670'000.-. Pour le chantier de la route du Mont, les 
d�penses budg�taires pr�voyaient une somme de Fr. 780'000.-. 
Les montants effectifs comptabilis�s se montent � Fr. 764'043.40. 

Au d�barcad�re de M�tier, une premi�re �tape a �t� r�alis�e avec la pose 
de la nouvelle barri�re. Il reste encore un important montant � investir 
pour le projet de prolongement du d�barcad�re et des explications vous 
seront donn�es lors de notre assembl�e. Nous avons �galement poursuivi 
les travaux pour la r�vision de notre plan d’am�nagement et de son 
r�glement ; le montant investi pour 2010 se monte � Fr. 29'095.40. 

Dans les recettes, ce sont les taxes de raccordement d’eau potable et 
d’�puration des nouveaux b�timents, ainsi qu’une subvention de l’ECAB 
pour les travaux dans l’eau potable qui repr�sentent le montant de 
Fr. 309'667.-. 

En conclusion, les comptes 2010 se sont boucl�s selon le budget �tabli.

W. Ischi, caissier


